Annexe 8 : MAJ A 
Objet : Allocations familiales après 18 ans – Information concernant l'allocataire des allocations familiales
Madame,
Monsieur,
Pour le moment, vous exercez conjointement avec l’autre parent l’autorité parentale sur votre enfant [prénom et nom de l’enfant] (= coparenté).
[Il/Elle] aura bientôt 18 ans et sera donc majeur(e). La coparenté ne sera alors plus applicable.
Qu’est-ce que cela signifie concrètement pour vos allocations familiales ?
À partir de la majorité de l’enfant, les allocations familiales sont versées au parent avec lequel l’enfant partage la même résidence principale, au sens de l’article 3, alinéa 1er, 5°, de la loi du 8 août 1983 organisant un registre national des personnes physiques. 
Il existe en effet une présomption selon laquelle la résidence principale commune correspond à la situation familiale de fait et selon laquelle l’enfant est élevé par ce parent.
Si la résidence principale de votre enfant majeur change et que l’autre parent devient allocataire des allocations familiales, le montant des allocations familiales peut être plus élevé ou plus bas qu’actuellement (les montants varient en fonction du nombre d’autres enfants dans le ménage, du revenu du ménage, etc.). Cela dépend de la situation familiale du parent chez qui l’enfant réside. 
Vous avez encore des questions ?
N’hésitez pas à nous contacter. Nous vous fournirons de plus amples informations.
Nous vous prions également de nous contacter si les informations du Registre national des personnes physiques ne correspondent pas à l’adresse où l’enfant réside effectivement et principalement, ou à la situation réelle d’éducation. Nous réexaminerons alors votre dossier d’allocations familiales.
Veuillez agréer, [Madame, Monsieur], nos salutations distinguées.

